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 Herbicide Prowl H2O 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, sous-catégorie C.3.10 

 
 
No de la demande : 2011-1144 
Catégorie :  Simplifiée, catégorie C 3.11 
Produit :  Herbicide Prowl H2O 
No d’homologation : 29542 
Matière active (m.a.) : Pendiméthaline (PEN) 
Nº de document de l’ARLA PDF en français : 2072198 
 
 
Contexte 
 
L’herbicide Prowl H2O (no d’homologation 29542) est homologué pour une utilisation en prélevée 
ou postlevée sur le maïs sucré pour le contrôle du pied-de-coq, de la digitaire (sanguine et 
astringente), du panic d’automne, de la sétaire verte, du chénopode blanc, ainsi que la suppression de 
l’amarante à racine rouge.  
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’homologation de l’herbicide Prowl H2O afin d’inclure : 
 

1. une application en postlevée de Prowl à dose réduite (1001 g m.a./ha) dans un mélange en 
cuve avec du glyphosate sur du maïs résistant au glyphosate pour le contrôle du pied-de-coq, 
de la digitaire (sanguine et astringente), de la sétaire verte, du chénopode blanc et de 
l’amarante à racine rouge, ainsi que pour le contrôle des mauvaises herbes indiquées sur 
l’étiquette avec 900 g é.a./ha de glyphosate; 
 

2. une application en postlevée de Prowl à dose réduite (1001 g m.a./ha) dans un mélange en 
cuve avec du glyphosate et l’herbicide Marksman sur du maïs résistant au glyphosate pour le 
contrôle de l’abutilon, de la petite herbe à poux et des mauvaises herbes mentionnées 
précédemment.  

 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, car ces propriétés n’ont pas été modifiées. 
 Aucune évaluation sanitaire ni environnementale n’est exigée puisque le profil d’utilisation, y 
compris les cultures hôtes, les doses et les délais d’application demeurent inchangés. 
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Évaluation de la valeur 
 
Les données fournies concernant l’efficacité montrent que l’utilisation de 1001 g m.a./ha de Prowl 
H2O dans un mélange en cuve contenant 900 g m.a./ha de glyphosate permet de contrôler 
efficacement le pied-de-coq, la digitaire, la sétaire verte, le chénopode blanc et l’amarante à racine 
rouge.  En plus de contrôler ces mauvaises herbes, une application postlevée de 1001 g m.a./ha de 
Prowl H2O, de 900 g é.a./ha de glyphosate et de 982,5 g é.a./ha d’herbicide Marksman permet de 
contrôler efficacement l’abutilon et la petite herbe à poux.  
  
Conclusion 
 
En se fondant sur les renseignements fournis, à la suite d’une application postlevée de Prowl H2O et 
de glyphosate sur du maïs résistant au glyphosate, les allégations de contrôle du pied-de-coq, de la 
digitaire (sanguine et astringente), de la sétaire verte, du chénopode blanc, de l’amarante à racine 
rouge et de mauvaises herbes mentionnées sur l’étiquette en utilisant 900 g é.a./ha de glyphosate 
sont soutenues.  De plus, l’allégation de contrôle de l’abutilon et de la petite herbe à poux est 
soutenue à la suite d’une application de Prowl H2O, de glyphosate et d’herbicide Marksman. 
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